
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Plan Quartier d’été, Module sécurité routière

Dans le cadre du plan quartier d’été 2020 souhaités par le gouvernement en réponse aux conséquences
de la crise sanitaire, un plan d’action en faveur des habitants du quartier prioritaire de l’Albatros a été
construit autour du sport, des loisirs, de l’insertion et de la prévention. 

Parmi les actions proposées cet été, un module « sécurité intérieure » est mis en place le mercredi
5 août 2020, à la gare routière de Guéret (rond-point de la Gane),  entre 15 h et 18 h,  par la Police
Nationale et les Sapeurs-Pompiers qui organisent une grande action de prévention du risque routier :

- mise en scène d’un accident de la route et du rôle de chacun (citoyen, policier, sapeurs-pompiers) ;
- simulateur de conduite ;
- lunettes de simulation « alcool » et « stupéfiants »

Un  double  objectif  est  poursuivi  lors  de  cette  après-midi :  sensibilisation  à  la  sécurité  routière  et
rapprochement entre les forces de sécurité et la population. En effet, les professionnels présents se
serviront de chaque situation pour installer un échange avec les participants et ainsi présenter leurs
missions sous un angle préventif plus que répressif.

Cette action, gratuite et sans inscription, est à destination de tous (piétons, deux roues, automobilistes)
et pour tous les âges puisque la route est un des premiers outils commun que l’on utilise, dès le plus
jeune âge et tout au long de la vie.

Monsieur Renaud NURY, Secrétaire général de la préfecture de la Creuse participera à la mise en place
de ce module à partir de 15h30.
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